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L’accueil-billetterie du Cirque pour la saison 2025-2026 ouvrira à compter du mardi 9 
septembre 2025 :

→ Les mardis de 16h à 19h et les mercredis de 13h30 à 19h (sauf jours fériés, 
vacances de Noël et d’été)
→ 1h avant chaque représentation publique, 30 min avant chaque représentation 
scolaire 
→ En dehors des horaires d’ouverture, la billetterie est joignable par téléphone du 
mardi au vendredi, de 14h à 17h. 

DEMANDES DE RÉSERVATIONS

Vous pouvez faire vos demandes de réservation : 
→ Sur l’espace en ligne dédié aux groupes : http://groupes.cirquejulesverne.fr
→ par mail à reservation@cirquejulesverne.fr
→ par courrier au Cirque Jules Verne – Place Longueville – 80000 Amiens
→ à l’accueil du Cirque à partir du mardi 9 septembre 2025.

TARIFS
Tarifs habituels

Pour toute réservation de groupe, sur les représentations scolaires comme tout public, 
vous bénéficiez d’un tarif préférentiel :

Tarif spécifique de 6€
→ pour les groupes de structures médicales, sanitaires et/ou sociales

Tarif scolaire de 7€
→ pour les groupes scolaires, les centres de loisirs et les écoles de cirque

Tarif réduit de 13€
→ pour les autres groupes de 8 personnes et plus

 
Des exonérations peuvent être accordées pour les adultes encadrants, dans la limite 
des réglementations en vigueur. 

Tarifs exceptionnels

Les Grands Écarts : Électro Circus Night, Nora Hamzawi et Cabaret Canaille
→ 16€ pour les groupes scolaires, les centres de loisirs, es structures médicales, 
sanitaires et/ou sociales
→ 20€ pour les autres groupes

Immaqaa et L’Absolu à la Maison de la Culture d’Amiens
→ 8€ pour les groupes scolaires et les centres de loisirs
→ 15€ pour les structures médicales, sanitaires et/ou sociales
→ 20€ pour les autres groupes

 
Les Grands Fourneaux sous chapiteau

→ 6€ pour les structures médicales, sanitaires et/ou sociales
→ 9€ pour les groupes scolaires, les centres de loisirs et les écoles de cirque
→ 14€ pour les autres groupes
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CONFIRMATION DES RÉSERVATIONS ET 
RÈGLEMENT

Suite à vos demandes de réservation, vous recevrez par mail une confirmation avec 
devis, ou un refus dans le cas où nous n’aurions plus de places disponibles.

Une fois le devis reçu, vous devez confirmer votre réservation. Vous pouvez pour cela :

→ régler les places à l’accueil du Cirque (espèces, chèque, carte bancaire)
→ déposer ou envoyer par mail un bon de commande de votre établissement
→ retourner le devis signé avec la mention « bon pour accord » accompagné du 
cachet de votre établissement.

Le paiement des places de spectacle est possible par les dispositifs Somme Chéquier 
Collégien et Pass Culture :

→ Somme Chéquier Collégien : règlement auprès de l’accueil-billetterie du Cirque 
pendant ses horaires d’ouverture.
→ Pass Culture : contactez-nous afin que nous puissions vous créer une offre 
collective.

Les places de spectacle doivent être réglées au plus tard 15 jours avant la date Les places de spectacle doivent être réglées au plus tard 15 jours avant la date 
de la représentation. Passé ce délai, nous nous réservons le droit d’annuler votre de la représentation. Passé ce délai, nous nous réservons le droit d’annuler votre 
réservation.réservation.

Pour rappel, un bon de commande est un engagement financier qui peut être con-Pour rappel, un bon de commande est un engagement financier qui peut être con-
sidéré comme un règlement pour l’édition de vos billets.sidéré comme un règlement pour l’édition de vos billets.

AJUSTEMENT DES PLACES RÉSERVÉES
Nous vous informons qu’un ajustement du nombre des places, à la hausse comme à la 
baisse, demandé dans les 15 jours précédents le spectacle peut vous être refusé.

ANNULATION DE VOS RÉSERVATIONS
Une réservation confirmée par un règlement, bon de commande ou devis signé vous 
engage. Nous nous réservons le droit de vous facturer les places pour toute annulation 
dans les 30 jours précédents le spectacle.

RETRAIT DES BILLETS ET ACCUEIL DE 
VOTRE GROUPE
Vos billets réglés sont à retirer par le référent à l’accueil-billetterie du Cirque pendant 
une permanence, ou directement le jour du spectacle. 
Afin de faciliter votre accueil et votre placement en salle, nous vous prions d’arriver avec 
votre groupe 20 minutes avant le début de la représentation. 
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Les spectacles jeune public : Je suis tigre, Birdy Melody et Le Vertige de l’envers
→ 6€ pour les structures médicales, sanitaires et/ou sociales
→ 7€ pour les groupes scolaires, centres de loisirs et écoles de cirque
→ 9€ pour les autres groupes
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REVOIR UN SPECTACLE EN FAMILLE 
APRÈS UNE SORTIE SCOLAIRE

Les enfants ayant assisté à une représentation scolaire, et désireux de revoir le spec-
tacle en famille, peuvent assister gratuitement à la représentation tout public de ce 
même spectacle. La place est offerte à l’enfant-spectateur. En 2025-2026, les specta-
cles concernés sont Je suis tigre, Diaboléro, Fora et Le Vertige de l’envers.

Comment ça marche ?
→ L’enfant doit se présenter à la billetterie du Cirque Jules Verne, avec le billet 
qui lui a été remis pour la représentation scolaire : le Cirque lui offre en échange, 
en fonction des places encore disponibles, un billet valide pour la représentation 
tout public.

Conditions d’accès
→ La démarche est exclusive aux spectacles Je suis tigre, Diaboléro, Fora et Le 
Vertige de l’envers.
→ Cette démarche a vocation à faciliter la sortie au spectacle en famille après 
une sortie scolaire. Elle bénéficie aux enfants accompagnés de leurs proches 
dans le cadre d’une sortie familiale.
→ Les enfants doivent être accompagnés par leur responsable légal tout au long 
du spectacle.
→ Les accompagnants devront s’acquitter d’un billet d’entrée au spectacle.

CONTACTS
Lorna Thiriet – Accueil-billetterie du Cirque Jules Verne 
reservation@cirquejulesverne.fr – 03 22 35 40 42

Lorna suit l’ensemble de vos demandes de réservation ainsi que leur règlement, et 
vous renseigne sur la programmation.

Diane Reichart – Relations avec les habitants du Cirque Jules Verne 
d.reichart@cirquejulesverne.fr – 07 50 66 09 67

Diane vous conseille dans vos choix de spectacles, vous accompagne dans la ren-
contre avec le Cirque Jules Verne et les artistes accueillis, et dans l’élaboration de vos 
parcours d’éducation artistique et culturelle.
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